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La Lettre de Catherine Quéré  

Suppression de postes et de services : 
 

Un exemple , la SEGPA du collège de Matha 
 
 

Annoncée fin avril 2010 aux enseignants du collège de Matha, la 
fermeture de la SEGPA  a depuis mobilisé fortement les élus du 
canton, les parents et les enseignants qui s'opposent à cette déci-
sion prise à la hâte et sans aucune concertation. 
Nous avons reçu le soutien des conseillers généraux et présidents 
de Communauté de Communes des cantons d'Aulnay, de Saint 
Hilaire de Villefranche et de Burie qui sont aussi touchés par ce 
projet de fermeture. 
[ΩƛƴǎǇŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎŀŘŞƳƛŜ ƴƻǳǎ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ ǇǊŜƴŘ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǎŜǳπ
ƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ ƴƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŜǊ 
des postes. On se moque de nous car on sait bien que sur 2 à 3 ans 
ce sont 6 à 8 postes qui seront supprimés. 
On peut craindre le pire avec le système de primes institué pour 
les préfets et sous-préfets et certainement étendu à certains hauts 
fonctionnaires car on trouvera toujours quelques fonctionnaires 
zélés pour aller bien au-delà encore de ce qui est demandé. 
A travers ce dossier se posent vraiment les questions touchant à 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎΦ 
Les efforts des collectivités locales pour dynamiser leur territoire 
ǎƻƴǘ ǾƛǘŜ ŀƴŞŀƴǘƛǎ ǇŀǊ ǘŜƭƭŜ ƻǳ ǘŜƭƭŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŞŎƛŘŞŜ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀǘΦ [ŀ 
suppression de postes dans les services va forcément se faire en 
priorité dans les secteurs à faible population donc dans les sec-
teurs ruraux. 
 
Quel beau projet de société Υ ƻƴ Ǿŀ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ŘŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ŘΩŜƴǎŜƛπ
ƎƴŀƴǘǎΣ ŘΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ƛƭ ŦŀǳŘǊŀ ǊŜŎǊǳǘŜǊ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘŜ 
policiers pour gérer les problèmes créés par le regroupement de la 
population dans les zones urbaines. 

 

 

                  
 

[Ŝ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳƴŜ ǊŞŦƻǊƳŜ ƧǳǎǘŜ. 
 

Pour garantir le niveau des retraites dans la durée une réforme 
ǎΩƛƳǇƻǎŜΦ  
aŀƛǎ Ŝƴ ǎǳǇǇǊƛƳŀƴǘ ƭΩŃƎŜ ƭŞƎŀƭ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘŜ Ł сл ŀƴǎΣ 
on risque de pénaliser uniquement ceux qui ont commencé à 
travailler jeunes et de préparer la baisse des pensions puisque 
le chômage des séniors est très élevé.  
¦ƴŜ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ǎΩƛƳǇƻǎŜǊŀ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ Řǳ Ŏŀπ
pital si on veut financer nos retraites.  
Une réforme équilibrée et juste serait une retraite choisie qui 
prenne en compte la diversité des parcours professionnels et la 
prise en compte de la pénibilité mais il faudrait aussi des incita-
tions pour ceux qui le peuvent à travailler plus longtemps. 
 
[Ŝ ŘŞōŀǘ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞŦƻǊƳŜ ŘŜǎ ǊŜǘǊŀƛǘŜǎ Ŝǎǘ ƛƴǎŎǊƛǘ Ł ƭΩ!ǎπ
semblée nationale pour septembre. Les débats seront certaine-
ment nourris. 
 
Mais en attendant une rentrée studieuse je souhaite à chacun 
et chacune un été ensoleillé et de bonnes vacances tant pour 
ceux qui restent chez eux que pour ceux qui ont la chance de 
pouvoir partir. 
 

Bon été. 

                                                Catherine Qu®r® 

James Rouger  

Député suppléant, Maire de Mons,  

Président de la CdC de Matha  

Segpa de Matha  
PHOTO PHILIPPE PORTRAIT 



 

 

 

 

¶ Ł aƳŜ ƭŀ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ ŘΩ9ǘŀǘ Ł ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ Ŝǘ ŀǳȄ ŀƴŎƛŜƴǎ ŎƻƳōŀǘǘŀƴǘǎ ǎǳǊ Υ  
 - sur l'indemnisation des pupilles de la Nation et des orphelins de guerre 
 - sur les conclusions du congrès départemental de l'association des déportés et internés, résistants et patriotes de la Charente-Maritime. 
 - sur la décision du Conseil d'État n° 328282 en date du 17 mars 2010, enjoignant au Gouvernement de prendre les dispositions nécessaires à 

ce que les anciens combattants d'Afrique du nord bénéficient de la campagne double, en application de l'article R. 19 du code des pensions 
civiles et militaires. 

¶ à Mme la secrétaire d'État chargée des aînés: 
 - sur le mécontentement de la Fédération nationale des associations de personnes âgées et de leurs familles (FNAPAEF) sur l'absence d'un 
 véritable débat national ouvert à tous sur le financement et la prise en charge des personnes âgées fragilisées et handicapées de plus de 60 
 ans. 

¶ à Mme la ministre de l'économie, de l'industrie et de l'emploi :  
- sur le rapport publié le 1er juin 2010 par l'UFC-Que choisir qui dénonce la flambée des frais bancaires entre 2004 et 2009. 
- sur la hausse de 9,5 % du prix du gaz qui est la plus forte jamais constatée 
- sur l'inquiétude des sociétés de portage salarial concernant l'orientation alarmante des négociations entre les partenaires sociaux 

¶ à M. le secrétaire d'État chargé du commerce, de l'artisanat, des PME, du tourisme, des services et de la consommation: 
- sur le statut de l'auto-entrepreneur. 

¶ à M. le ministre de l'Education nationale: 
- sur les rythmes scolaires et plus particulièrement sur la semaine de quatre jours. 

¶ à M. le ministre de l'alimentation, de l'agriculture et de la pêche: 
- sur la situation préoccupante de l'enseignement agricole privé. 

¶ à M. le  ministre de l'écologie, de l'énergie, du développement durable: 
- sur les économies d'énergie. 

¶ à Mme la ministre de la santé et des sports: 
- sur la vaccination contre l'hépatite B. 

¶ à Mme la secrétaire d'État chargée des sports : 

- sur les inquiétudes de la fédération française de spéléologie, délégataire de l'activité spéléologie depuis 1993, quant à l'avenir de ses activi-

tés  
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Nationale 

http://www.assemblee - nationale.fr/  

Catherine Quéré, secrétaire de la commission du développement durable et de l'aménagement du territoire, 
siège à l'Assemblée Nationale tous les mardis, les mercredis et les jeudis. 

- Catherine Quéré a participé à la mission parlementaire de l'Assemblée Nationale sur les conséquences de la tempête Xynthia. 
27-28 avril : Mise en place de la mission 
4 mai  : Audition du président directeur général de CRÉOCÉAN (société de services et de conseils en environnement maritime) et du directeur du Cen-
ǘǊŜ ŘΩ;ǘǳŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƳŀǊƛǘƛƳŜǎ Ŝǘ ŦƭǳǾƛŀƭ ό/9¢a9Cύ   
5 mai  Υ !ǳŘƛǘƛƻƴ Řǳ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ Iŀǳǘ ŎƻƳƛǘŞ ŦǊŀƴœŀƛǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƛǾƛƭŜ όI/C5/ύ  
11 mai Υ !ǳŘƛǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ Şƭǳǎ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ό!b9[ύΦ wŞǳƴƛƻƴ ŘΩŞǘŀǇŜ Φ 
18 mai Υ !ǳŘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ Řǳ  /ƻƴǎŜƛƭ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ŘŜ ƭϥLƴǎǇŜŎǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩ!dministra-
tion  
19 mai Υ !ǳŘƛǘƛƻƴ Řϥǳƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘŜΣ ǇǊƻŦŜǎǎŜǳǊ Ł ƭΩ;ŎƻƭŜ ƴƻǊƳŀƭŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜΣ ƳŜƳōǊŜ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ  
25 mai Υ !ǳŘƛǘƛƻƴ Řǳ  ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ  
26 mai Υ  !ǳŘƛǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ .wDa ό.ǳǊŜŀǳ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǎ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƳƛƴƛŝǊŜǎύ 
27-28 mai Υ 5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ Ŝƴ /ƘŀǊŜƴǘŜ-Maritime 
1er juin Υ !ǳŘƛǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŜŦ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŎŜƴǘǊŀƭ ŘΩƘȅŘǊƻƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ŘΩŀǇǇǳƛ Ł ƭŀ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ό{/I!tLύ   
2 juin Υ !ǳŘƛǘƛƻƴ Řǳ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 
9 juin Υ !ǳŘƛǘƛƻƴ Řǳ ǇƛƭƻǘŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜ bŀǘǳǊŜ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όCb9ύΣ Řϥǳƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞŦŜnse du Marais 
poitevin 
10 juin-11 juin Υ 5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ Ŝƴ ±ŜƴŘŞŜ 
16 juin Υ !ǳŘƛǘƛƻƴ Řǳ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ƎŞƴŞǊŀƭ ŀŘƧƻƛƴǘ ŘŜ aŞǘŞƻ CǊŀƴŎŜΦ  
29 juin: Audition de Jean-Louis Borloo 
30 juin : Examen du rapport parlementaire 
- Catherine Quéré, secrétaire de la commission du développement durable et de l'aménagement du territoire, siège à l'Assemblée Nationale tous 
les mardis et tous les mercredis. Ses principales interventions :  
4-11 mai Υ нŝƳŜ ƭŜŎǘǳǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭƻƛ ζ Grenelle de l'environnement η 
24 juin Υ vǳŜǎǘƛƻƴ ƻǊŀƭŜ ǎŀƴǎ ŘŞōŀǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜŎƘƴƛŎŜƴǘǊŜ {b/C ŘŜ {ŀƛƴǘŜǎΣ ŀŘǊŜǎǎŞŜ ŀǳ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ Řϥ9ǘŀǘ ŀǳȄ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ  
29 juin Υ нŝƳŜ ƭŜŎǘǳǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭƻƛ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǾƛƻƭŜƴŎŜǎ ŦŀƛǘŜǎ ŀǳȄ ŦŜƳƳŜǎ ŀŘƻǇǘŞ Ł ƭϥǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 
29 juin-2 juillet : Examen du projet de loi de modernisation agricole.  



 

La lettre de Catherine Quéré, votre députée 
¢ǊƛƳŜǎǘǊƛŜƭ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ оŝƳŜ ŎƛǊŎƻƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊŜƴǘŜ-Maritime. 

Directrice de la Publication: Catherine Quéré 
Conception et mise en page: Pascal Courivaud 

Crédit photos :  Photos Internet libres de droits / Philippe Portrait / ... 
Χ κ !ǎǎŜƳōƭŞŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ κ /ƭŀǳŘƛƴŜ {ȅƭǾŀƴƻ 

Imprimé sur papier recyclé - 497 873 448 RCS Saintes 

Une équipe à votre service :  

Permanen
ce de St

 Jean dô
Ang®ly : 

Jean - Yves Quéré  

Permanence de Saintes :  

Pierre Henri Jallais  

Pascal Courivaud  

Permanen
ce ¨ lôA

ssembl®e
 :

 

Isabelle Clavel  

http://www.catherine - quere.fr  

Catherine Quéré a interrogé le Secrétaire d'Etat aux transports, Dominique Bussereau, sur l'avenir du 
technicentre SNCF de Saintes lors d'une séance de questions orales sans débat.  
« La menace de fermeture ou de restructuration de cet établissement industriel, emblématique du 
territoire saintais, donne lieu aux plus vives inquiétudes de la part des salariés mais également de 
l'ensemble des acteurs économiques et politiques. Ces menaces sont d'autant plus incompréhensibles 
que le technicentre de Saintes répond à de hautes exigences de qualité et de compétence. La plupart 
des défis pour s'adapter aux nouvelles donnes du transport, des marchés et de l'environnement ont 
été relevés. 
Ce sont près de 425 emplois qui sont aujourd'hui mis en balance. Une restructuration ou une fermetu-
re ne serait rien d'autre qu'un gâchis industriel et une catastrophe économique à l'échelle locale, dé-
partementale et régionale. Catherine Quéré a demandé de véritables engagements de la part de l'Etat 
pour maintenir les activités du technicentre et l'ensemble des emplois. Le technicentre SNCF de Sain-
tes est largement doté des moyens pour résister aux nouvelles lois des marchés mais l'Etat doit être 
un rempart pour contenir à tout prix les soubresauts irrationnels et dévastateurs de ces mêmes mar-
chés. La meilleure réponse que nous pouvons apporter à la crise ne peut être que la défense des sa-
voir-faire de nos économies locales. «  
C'est Madame Chantal Jouanno, secrétaire chargée de l'écologie qui a répondu à cette question et 
non Dominique Bussereau, ce que l'on peut regretter. Le gouvernement ne s'engage absolument pas à 
maintenir le technicentre et l'ensemble de ses activités puisqu'il réaffirme la mise en oeuvre du pro-
ƎǊŀƳƳŜ ŘŜ Ǌŀǘƛƻƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ Ŝƴ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ǘŜŎƘƴƛŎŜƴǘǊŜ ŘŜ tŞǊƛπ
gueux. Madame Chantal Jouanno a indiqué qu'une étude est menée pour réduire les coûts de structu-
ǊŜ Ŝƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŀƴǘ ŘŜǎ ǎȅƴŜǊƎƛŜǎ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜŎƘƴƛŎŜƴǘǊŜǎΦ 9ǎǘ-ce vraiment rassurant ? 

9ȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ /ŀǘƘŜǊƛƴŜ vǳŞǊŞΣ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭƻƛ ŘŜ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ [a! 
 
Mardi 29 juin 

 
« L'agriculture française avec ses 30 millions d'hectares exploités, en majorité dans le cadre de petites et moyennes exploitations à dominante 
familiale, joue un rôle majeur dans notre tissu économique. C'est un secteur d'activité qui génère non seulement de l'emploi au sein même des 
exploitations mais aussi dans la filière agro-alimentaire (640 000 actifs). C'est deux fois plus que l'industrie automobile ! 
Je vous rappelle que la France est le premier producteur agricole européen (même si cette place varie selon les productions) et qu'elle est un 
des atouts majeurs pour le commerce extérieur de la France. Malgré tous ces atouts, l'agriculture française est en crise et malheureusement 
toutes les régions et tous les secteurs sont touchés et c'est donc avec grand espoir que cette Loi de modernisation agricole est attendu, en parti-
culier par bon nombre d'agriculteurs désespérés. 
Et si personne ne peut nier quelque avancée, je crois que cette nouvelle loi n'arrive pas à leur redonner de l'espoir. Quelque exemple :Vous pro-
posez de renforcer les interprofessions, ce qui est positif mais attention, ces structures sont souvent verrouillées ; si la pluralité des syndicats n'y 
est pas représentées, c'est un risque majeur pour certains groupes d'agriculteurs non représentés et qui ne pourrons alors faire entendre leur 
voix. 
Autre exemple : il n' y a dans ce texte aucune mise en place du moindre système de régulation qui pourrait être une des solutions pour les agri-
culteurs. Nous savons que la crise est celle du libéralisme. L'absence de maîtrise des marchés déstabilise complètement les filières. Rappelons le 
danger de la fin des quotas.  
En outre qu'est-il fait pour réguler les prix ? Si l'observatoire n'a pas toutes les données, en particulier celles de la transformation et de la distri-
bution, à quoi servira-t-il ? Il faut des relations loyales et équilibrées dans les relations commerciales à condition que toutes les parties jouent le 
jeu dans la transparence. Les rapports sont inégaux entre les producteurs et les distributeurs.  
Monsieur le Ministre, j'ai très peur que cette loi ne réponde en rien à la crise actuelle que traverse nos agriculteurs. En fait, ce projet confirme le 
désengagement de l'état et n'empêchera pas la disparition de bon nombre d'exploitation. Il ne propose aucune perspective d'avenir, entérine la 
généralisation de l'intégration des productions dont les agriculteurs sortent très perdants, alors qu'il faudrait valoriser nos savoir locaux, relocali-
ser nos productions agricole, exiger que les produits que nous consommons en Europe, respectent tous les mêmes règles, lutter contre les spé-
culations, permettre à chacun de se nourrir sainement à un prix raisonnable en tenant compte du prix de revient, mettre en place ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ 
commerce équitable aussi pour les agriculteurs. 
Les agriculteurs ont besoin de prix stables et rémunérateurs. La France, Monsieur le Ministre, est riches des femmes et des hommes qui vivent 
et travaillent sur des exploitations à taille humaine, qui privilégient les productions de qualité et permettent la vitalité de nos territoires ruraux 
tout en s'adaptant aux défis. Aujourd'hui, ces hommes et ces femmes souffrent. Nous devons les aider, les soutenir avant qu'ils ne disparais-
sent. » 

Technicentre SNCF de Saintes 


